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Dans tous les Etablissements sanitaires, sociaux 
et médico-sociaux

TOUS EN GREVE LE 16 NOVEMBRE !

DOSSIER
La Protection 
Fonctionnelle

Dans une interview donnée au Journal du dimanche (JDD) du 21 octobre, 
la ministre des Solidarités et de la Santé, Agnès BUZYN déclare qu’elle veut  
«économiser» 3 milliards d’euros sur le budget 2018 de la sécurité sociale en 
ciblant tout particulièrement les établissements sanitaires et médico-sociaux 
publics et privés. 

Elle annonce que : 

- les établissements sanitaires  devront faire 1,6 milliard d’économies 
supplémentaires en 2018, 
- la chirurgie ambulatoire devra atteindre « le chiffre de 7 patients/10 » à 
l’horizon 2022,  contre 5 patients/10 aujourd’hui,  
- 30 % des dépenses de soins médicaux seraient inutiles, il faudrait donc les 
supprimer !

La mise en œuvre d’une telle politique aurait des effets catastrophiques alors 
que dans les établissements hospitaliers, sociaux et médico-sociaux qui sont 
déjà rendus « à l’os », les personnels sont confrontés à une dégradation des 
conditions de travail sans précédent. Nous savons tous, que le développement 
de l’ambulatoire aura comme conséquence de nouvelles fermetures de lits, des 
fermetures de services avec son cortège de réorganisation, de polyvalence, de 
baisse des effectifs, ainsi que la précarisation des emplois, comme marge de 
manœuvre budgétaire.  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EDITO SUITE

Dans les EHPAD, le Président de la République qui n’a toujours pas répondu au courrier commun de l’AD-
PA et de cinq organisations syndicales, maintient la « réforme de la tarification », mise en place par l’ancien 
gouvernement. Cette contre-réforme va se traduire par la suppression de milliers de postes, au moment 
où le nombre des contrats aidés sont réduits en masse. 

En psychiatrie, la spécificité des établissements spécialisés disparaît dans les GHT. Déjà étranglés 
par l’insuffisance de leur dotation de financement imposée par les ARS, ils devraient subir des plans de 
réduction des effectifs et la remise en cause des acquis obtenus par l’action syndicale.

Dans les établissements sociaux, les agents ne peuvent plus assurer correctement les prises en charge 
des enfants et des adolescents, comme les mineurs non accompagnés (MNA), conséquences de la 
baisse des dépenses publiques imposée aux conseils départementaux et du refus de l’Etat d’assurer 
ses responsabilités financières. Là aussi, les effectifs sont totalement insuffisants, aggravant d’autant les 
conditions de travail.

A cela s’ajoutent, l’augmentation du forfait hospitalier, la réinstauration du jour de carence, le gel du point 
d’indice en 2018, le report de 12 mois des mesures indiciaires, la baisse des rémunérations du fait de la 
hausse de la CSG et de l’augmentation des cotisations retraites (CNRACL). 

Dans le même temps, le ministre DARMANIN vient de rappeler la volonté exprimée par Emmanuel 
MACRON de ne plus augmenter le point d’indice de "manière généralisée" pour l’ensemble des agents 
publics, où que celui-ci soit différencié en fonction du versant de la fonction publique. Par ailleurs, des 
annonces évoquent la révision des dispositifs indemnitaires des fonctionnaires dans le but d’accompagner 
l’effort budgétaire qu’entend impulser le gouvernement” ! 

Alerte - Dernière minute : Le gouvernement s’apprête à publier un décret permettant les licenciements 
dans la FPH. 
Face à l’opposition detous les syndicats, aucun gouvernement depuis janvier 1986, n’avait pu publier un 
tel décret. Non aux GHT qet à ce décret, qui vont permettre les licenciements par suppressions de postes !

Cela suffit !
C’est maintenant qu’il faut arrêter toutes ces mesures 

et plans de destruction de nos droits !
Quelques jours avant la ratification des cinq Ordonnances prévue par le parlement le 21/11,  le jeudi 16 
novembre, les confédérations syndicales FO et CGT,  Solidaires, la FSU et les organisations de jeunesse 
UNEF, UNL, FIDL appellent à la grève interprofessionnelle public/privé contre ces Ordonnances et les 
dispositions inacceptables mises en œuvre dans tous les domaines par ce gouvernement. 

C’est tous ensemble public/privé que nous pourrons faire reculer 
le gouvernement et obtenir satisfaction

 sur nos revendications !
La fédération appelle ses syndicats à tenir des assemblées générales pour discuter de l’organisation de la 
grève du 16 novembre et aborder la suite. 

TOUS EN GRÈVE LE 16 NOVEMBRE !
- Pour le retrait des Ordonnances Macron
- Pour l’augmentation générale des salaires et du point d’indice
- Pour l’arrêt des suppressions de postes, de lits et services,
- Non aux licenciements par suppressions de postes - non au futur décret lepermettant
- Pour l’abrogation de la Loi HPST et de la Loi Santé
- Pour la défense de la sécurité sociale financée par le salaire différé et contre la CSG
- Pour l’abandon de toutes les propositions ou mesures qui s’attaquent au Statut général et aux Statuts
  particuliers
- Pour en finir avec les restrictions budgétaires massives dans la santé et pour l’obtention des effectifs
  nécessaires dans toutes les structures et pour les EHPAD, le ratio d’un agent pour un résident 
- De mettre immédiatement un terme à la dégradation des conditions de travail 
										          Paris, le 7 Novembre 2017
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LA PROTECTION FONCTIONNELLE
(1ère Partie)DOSSIER

La protection Fonctionnelle  
 
 
 

Il arrive parfois qu’un agent soit victime d’une agression 
durant son service.  
Elle peut-être intentionnée ou non mais cette agression peut 
laisser des séquelles à l’agent.  
Le CHSCT (ou CTE pour les établissements de moins de 50 
agents) doit-être informé d’actes commis envers les agents. 
L’administration a dans l’obligation de protéger ses  
Fonctionnaires mais également veiller à réparer les préjudices 
tant physiques que moraux commis à l’encontre de ses agents.  
C’est l’objet de l’article 11 de la loi du 13 juillet 1983 portant 
sur les droits et obligations des Fonctionnaires conformément 
aux règles du code pénal et des lois spécifiques en matière de 
crimes et délits. 
 
Le Fonctionnaires dans l’exercice de ses fonctions peut être 
victime de menaces, violences, voies de fait, d’injures, de 
diffamations ou d’une attaque pour faute de service.  
 
 
 
 
 
L’administration est tenue de tout mettre en place pour réparer le préjudice subi de la victime et doit 
engager à l'encontre de l'auteur du dommage des poursuites; elle dispose également d'une action 
directe pour la réparation de son propre préjudice. 
 
D'autre part, les fonctionnaires ne sont responsables ni à l'égard des tiers, ni à l'égard de leur 
administration de leurs fautes de service, mais seulement de leurs fautes personnelles, détachables de 
la fonction.  
La Collectivité doit donc protéger son agent contre toute poursuite lorsque le service est en cause.  
Par contre, la faute personnelle peut donner lieu à un recours contre le fonctionnaire responsable si 
l’administration a été condamnée à ce titre ou s'il y a partage des fautes.  
Cette protection est due aux agents titulaires comme aux agents contractuels.  
Mais la protection peut être accordée, sur leur demande, au conjoint, au concubin, au partenaire lié par 
un pacte civil de solidarité au fonctionnaire, à ses enfants et à ses ascendants directs pour les instances 
civiles ou pénales qu'ils engagent contre les auteurs d'atteintes volontaires à l'intégrité de la personne 
dont ils sont eux-mêmes victimes du fait des fonctions exercées par le fonctionnaire. 
 
Elle peut également être accordée, à leur demande, au conjoint, au concubin ou au partenaire lié par 
un pacte civil de solidarité qui engage une instance civile ou pénale contre les auteurs d'atteintes 
volontaires à la vie du fonctionnaire du fait des fonctions exercées par celui-ci. En l'absence d'action 
engagée par le conjoint, le concubin ou le partenaire lié par un pacte civil de solidarité, la protection 
peut être accordée aux enfants ou, à défaut, aux ascendants directs du fonctionnaire qui engage une 
telle action. 
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DOSSIER LA PROTECTION FONCTIONNELLE
(1ère Partie)

Principes :

Cette protection a pour but de faciliter la tâche des agents des services publics qui risqueraient de se trouver 
face à des attaques au cours de leurs fonctions.

Les menaces ou outrages doivent être  adressés à l’agent dans l’exercice de ses fonctions et non dans la 
poursuite d’intérêts personnels.

Cette protection revêt deux aspects :

 - d’une part, il y a lieu à application éventuelle des dispositions du Code pénal rappelées ci -après qui 
sanctionnent toute attaque contre un agent public;

- d’autre part, l’établissement est tenu de protéger son agent en intervenant sous forme d’assistance - 
administrative et juridique, de prise en charge des frais de procédure et en l’indemnisant du dommage subi, 
l’administration étant alors subrogé dans les droits de cet agent pour obtenir de l’auteur des attaques le 
remboursement des sommes versées.

La réparation doit porter sur les dommages 
matériels aussi bien que moraux ou esthétiques, sur 
les dommages aux personnes comme aux biens, y 
compris les frais éventuels de procédure.

Si l’auteur du préjudice est connu, l’agent peut intenter 
une action directe, éventuellement par constitution 
de partie civile devant la juridiction pénale.

Si l’auteur n’a pu être identifié ou il est insolvable, la 
règle du forfait de pension ou d’allocation temporaire 
d’invalidité est applicable et la réparation ne peut 
être que forfaitaire

L’agent qui est victime et qui demande la 
protection fonctionnelle doit le faire par écrit en 
indiquant précisément les faits plus un certificat 
médical si il en possède, l’envoi se fait en lettre 
recommandée avec accusé de réception ou 
remise en main propre contre décharge.

L’administration peut refuser de prendre en 
considération la demande de l’agent, celle-ci doit 
être motivée conformément à la réglementation.

La décision portant refus d’assistance peut être 
annulée en référé devant le Tribunal Administratif.

L’agent peut également obtenir le remboursement 
de ses frais d’avocat exposés pour obtenir 
réparation devant les tribunaux judiciaires après 
le refus d’assistance.

Il doit être souligné que les attaques sont 
également punissables si elles s’adressent à des 
agents ayant cessé leurs fonctions dès lors que 
l’auteur des attaques fait état de ces fonctions et 
que celles-ci sont à la base de l’affaire.

L’obligation pour une collectivité publique de 
protéger ses agents contre toute attaque à 
l’occasion du service n’empêche pas cette 
administration de sanctionner les fautes discipli-
naires qui lui sont dénoncées par des tiers.

Une inculpation (qui suppose un délit de la part de 
l’agent) n’entre pas dans le champ d’application 
de l’article 11 de la loi du 13 juillet 1983.



N° 137 - Octobre  2017 5

DOSSIER LA PROTECTION FONCTIONNELLE
(1ère Partie)

L’OUTRAGE

L’outrage est défini par l’article  
433-5 du Code pénal aux termes duquel :

constitue un outrage puni de 7 500 euros d’amende 
les paroles, gestes ou menaces, les écrits ou images 
de toute nature non rendus publics ou l’envoi d’objets 
quelconques adressés à une personne chargée d’une 
mission de service public, dans l’exercice ou à l’occasion 
de l’exercice de sa mission, et de nature à porter atteinte 
à sa dignité ou au respect dû à la fonction dont elle est 
investie.

Lorsqu’il est adressé à une personne dépositaire 
de l’autorité publique, l’outrage est puni d’un an 
d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende.

Lorsqu’il est adressé à une personne chargée d’une 
mission de service public et que les faits ont été commis 
à l’intérieur d’un établissement scolaire ou éducatif, 
ou, à l’occasion des entrées ou sorties des élèves, aux 
abords d’un tel établissement, l’outrage est puni de six 
mois d’emprisonnement et de 7 500 euros d’amende.

Lorsqu’il est commis en réunion, l’outrage prévu au 
premier alinéa est puni de six mois d’emprisonnement et 
de 7 500 euros d’amende, et l’outrage prévu au deuxième 
alinéa est puni de deux ans d’emprisonnement et de 30 
000 euros d’amende.

Constituent un outrage au sens de cet article :

- Une injure faite publiquement à un agent en fonction;

- Une menace verbale de nature à porter atteinte à 
l’autorité morale d’un agent et à diminuer le respect dû 
à sa fonction;

- Le fait d’alerter sans motif, par laisanterie, un service 
public.

En dehors de la condamnation pénale, il peut y avoir, 
en cas de préjudice effectif, octroi d’une indemnité si la 
victime se porte partie civile.

Signalons que la provocation de la part de l’agent 
n’est pas admise comme excuse du délit d’outrage 
et que le délit est retenu même si l’agent n’était pas 
en fonction au moment de l’outrage dès lors que la 
fonction est en cause ou si l’agent avait cessé ses 
fonctions, leur exercice antérieur étnt mis en cause.

Violences et voies de fait. 

Article 11 de la Loi 83-634 du 13 juillet 
1983 précise que « la collec-tivité publique 
est tenue de protéger les fonctionnaires 
contre les menaces, violences, voies de 
fait, injures, diffamations ou outrages dont 
ils pourraient être victimes à l’occasion 
de leurs fonctions et de réparer, le cas 
échéant, le préjudice qui en est résulté» 

Par violences ou voies de fait, la 
jurisprudence judiciaire entend non 
seulement celles qui atteignent 
matériellement la personne, avec ou 
sans effusion de sang, mais aussi celles 
qui sont de nature à l’impressionner et à 
provoquer une émotion sérieuse. 

Comme par exemple une séquestration 
avec violence et menaces de mort 
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DOSSIER LA PROTECTION FONCTIONNELLE
(1ère Partie)

Injures. Diffamation
Le Code pénal les sanctionne d’une amende contraventionnelles de 1ère classe.

R. 621-1 du Code Pénal relatif à la diffamation précise :

Que la vérité des faits diffamatoires peut être établie conformément aux dispositions législatives 
relatives à la liberté de la presse.

R. 621-2 du Code Pénal :

L’injure non publique envers une personne, lorsqu’elle n’a pas été précédée de provocation, est punie 
de l’amende prévue pour les contraventions de la 1re classe.

La diffamation et l’injure non publiques présentant un caractère raciste ou discriminatoire font l’objet 
des articles R. 624-3 à R. 624-6 du Code pénal.

Le délit de diffamation n’est retenu par la jurisprudence lorsqu’il y a un fait déterminé pouvant porter 
atteinte à l’honneur et à la considération d’un individu ou d’un corps.

Le délit n’a pas été retenu dans une affaire concernant l’élection de représentants du personnel à 
une commission paritaire, car les juges ont estimé que les critiques formulées contre l’attitude des 
représentants sortants n’avaient pas un caractère véritablement injurieux et diffamatoire.

Il faut également l’intention de porter atteinte à l’honneur et à la considération de celui qui est diffamé, 
l’allégation de faits exacts ne pouvant être sanctionnée pénalement.

La diffamation, même non rendue publique, peut donner lieu à une action en dommages intérêts dans 
les conditions du droit commun s’il y a effectivement préjudice causé.

Harcèlement moral
L’article 178 de la loi n° 2002-73 du  
17 janvier 2002 de modernisation sociale, ajoutant 
un article 6 quinquies à l’article 6 du statut 
général des fonctionnaires, précise qu’aucun 
agent ne doit subir les agissements répétés de 
harcèlement moral qui ont pour objet ou pour 
effet une aggravation des conditions de travail, 
susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa 
dignité, d’altérer sa santé physique ou mentale ou 
de compromettre son avenir professionnel.
Les auteurs de ce harcèlement sont passibles 
de sanctions disciplinaires qu’ils soient ou non 
titulaires.
De son côté l’article 222-33-2 du Code pénal, 
tel qu’il résulte de l’article 170 de la loi précitée, 
prévoit que :
Le fait de harceler autrui par des propos ou com-
portements répétés ayant pour objet ou pour effet 
une dégradation des conditions de travail suscep-
tible de porter atteinte à ses droits et à sa digni-
té, d’altérer sa santé physique ou mentale ou de 
compromettre son avenir professionnel, est puni 
de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € 
d’amende

Garantie de l’établissement contre 
les poursuites personnelles.
Au-delà de la sanction pénale infligée par 
les textes ci-dessus, l'article 11 organise, 
une éventuelle garantie de l'agent en cause 
puisqu'il met à la charge de l'établissement 
la protection de ses agents contre les 
ataques de toute nature dont ils peuvent être 
l'objet, ainsi que la réparation éventuelle des 
dommages subis

Le fait que les atteintes portées à l'agent se 
soient atténuées ou aient même cessé, n'est 
pas de nature à justifier le refus de garantie.

             Suite au prochain numero !
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ENCADREMENT
DE LA FILIERE OUVRIERE

COURRIER DE LA FEDERATION
A LA DGOS

 
Fédération des personnels des services publics et des services de santé FORCE OUVRIERE 153 - 155 rue de Rome 75017 PARIS 
 01 44 01 06 00 -  fo.sante-sociaux@fosps.com - fo.territoriaux@fosps.com  www.fosps.com - www.foterritoriaux.org 

 
Madame Cécile COURREGES 
Directrice Générale de la DGOS 
14, Avenue Duquesne 
75350 PARIS 07 SP 
 
Paris, le 12 Octobre 2017 
 

Réf. DBa/GM 
 
Objet :  
Personnel d’Encadrement de la Filière ouvrière 
 
Madame la Directrice Générale, 
 
Je viens par la présente évoquer avec vous un sujet que notre Fédération porte depuis de 
nombreuses années, c’est celui de la maitrise ouvrière. 
 
Il s’avère que depuis la mise en place du dispositif PPCR, (Parcours Professionnel, Carrières 
et Rémunérations) nous sommes confrontés à des situations ubuesques. 
 
En effet, concernant l’ancien corps des maîtres ouvriers, qui pour la plupart d’entre eux, sont 
depuis des années, soit responsables de service, soit responsables de production, 
encadrant souvent entre cinq et dix professionnels, nous constatons que ces situations se 
retrouvent notamment dans les UCP (Unité Centrale de Production) en restauration, dans les 
blanchisseries centrales mais également dans des équipes d’intervention sur la maintenance 
de locaux, etc, etc...,  
 
Depuis le reclassement imposé par le PPCR ces agents se retrouvent en situation statutaire 
identique ou souvent inférieure à celle des agents qu’ils encadrent avec tous les mêmes 
intitulés de grade (en l’occurrence ouvrier principal 2ème classe), vous conviendrez que cette 
situation est complètement anachronique et entraîne incompréhension et frustration. 
 
Notre Fédération vous demande, Madame la Directrice Générale, l’ouverture dans les 
meilleurs délais, d’une négociation spécifique permettant de trouver les évolutions statutaires 
nécessaires redonnant du sens à cette maîtrise ouvrière si utile dans nos établissements et 
qui seront attentifs à la décision prise de la part des pouvoirs publics concernant la 
reconnaissance qu’ils sont en droit d’attendre, nous avons pour notre part, des solutions 
statutaires qui permettraient de débloquer cette situation, nous sommes, bien entendu, à 
votre disposition pour vous les présenter. 
 
Je suis convaincu, Madame la Directrice Générale, que vous serez attentive et réceptive à 
cette situation. 
 
Dans l’attente de votre réponse, Je vous prie d’agréer, Madame la Directrice Générale, 
l’expression de toutes mes salutations distinguées. 

 
  Denis BASSET 
Secrétaire Général  
 « Branche Santé » 
 
 

�
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ACTUALITES
TEXTES ARRETES 

ET DECRETS

Décret n° 2017-1418 du 29 septembre 2017 portant adapta-
tion du régime électoral des ordres des professions de santé

Publics concernés : membres des conseils de l’ordre des profes-
sions médicales, paramédicales et pharmaceutiques. 
Objet : adaptation du régime électoral des ordres des professions 
de santé. 
Entrée en vigueur : les dispositions du décret entrent en vigueur 
pour les prochains renouvellements de chacun des conseils de 
l’ordre suivant sa publication . 
Notice : le décret modifie la composition des conseils régionaux 
et départementaux de l’ordre des médecins et de l’ordre des 
chirurgiens-dentistes, ainsi que le régime électoral des ordres 
des professions de santé. Il aménage des règles transitoires afin 
de garantir la mise en œuvre des nouvelles règles au titre des 
prochaines élections.       
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEX
T000035676307&dateTexte=&categorieLien=id

Arrêté du 22 septembre 2017 fixant pour l’année 2017 les 
montants et fractions du produit des contributions mention-
nées à l’article L. 14-10-4 du code de l’action sociale et des 
familles, affectés au financement des dépenses de la Caisse 
nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnées au IV 
et au V de l’article L. 14-10-5 du même code.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEX
T000035676444&dateTexte=&categorieLien=id

Arrêté du 22 septembre 2017 fixant pour l’année 2017 les 
conditions d’utilisation, l’affectation et le montant des crédits 
pour le financement des formations d’emplois d’avenir, 
d’actions de tutorat, d’actions de formation dans le cadre 
des dispositions de l’article L. 6326-3 du code du travail et 
d’actions spécifiques de formation dans les établissements 
et services médico-sociaux mentionnés à l’article L. 314-3-1 
du code de l’action sociale et des familles

Le montant de la contribution prévue à l’article 2 du présent arrêté 
est réparti entre les organismes paritaires collecteurs agréés par 
l’Etat des établissements et services médico-sociaux et le Centre 
national de la fonction publique territoriale, comme suit :
Association nationale pour la formation du personnel hospitalier 
(ANFH) : contribution de 1 535 000 € en faveur des établisse-
ments et services médico-sociaux relevant du secteur public 
hospitalier. 
 https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTE
XT000035676457&dateTexte=&categorieLien=id

Décret n° 2017-1419 du 28 septembre 2017 relatif aux ga-
ranties accordées aux agents publics exerçant une activité 
syndicale

Publics concernés : les agents publics qui, bénéficiant de mises 
à disposition ou de décharges d’activité de service, consacrent la 
totalité de leur service ou une quotité de temps de travail égale 
ou supérieure à 70 % d’un service à temps plein à une activité 
syndicale. 
Objet : renforcement des garanties accordées aux agents publics 

exerçant une activité syndicale. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa 
publication. 
Notice : le décret vise à clarifier et à harmoniser les règles 
d’avancement, de rémunération et d’attribution de la nouvelle 
bonification indiciaire ainsi qu’à sécuriser le parcours profession-
nel des agents investis d’une activité syndicale, en favorisant les 
passerelles entre l’exercice d’une activité syndicale et la carrière 
administrative au sein des trois fonctions publiques.       
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEX
T000035676572&dateTexte=&categorieLien=id

Arrêté du 22 septembre 2017 fixant pour l’année 2017 le mon-
tant des reports de crédits issus de la section V.1 du budget 
de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie

Une partie des crédits non consommés pour un montant de 42 
831 213,91 euros de la section des comptes de la Caisse natio-
nale de solidarité pour l’autonomie
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEX
T000035677477&dateTexte=&categorieLien=id

Arrêté du 4 septembre 2017 relatif au seuil mentionné à 
l’article R. 314-174 déclenchant le dispositif de modulation 
du forfait global dépendance des établissements hébergeant 
des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l’article L. 313-12 du code de l’action sociale et des familles

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEX
T000035699321&dateTexte=&categorieLien=id

Arrêté du 27 septembre 2017 portant application de l’article 
L. 4152-1 du code de la santé publique relatif à la composi-
tion du Conseil national de l’ordre des sages-femmes
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEX
T000035699359&dateTexte=&categorieLien=id

Arrêté du 28 septembre 2017 relatif au seuil mentionné à 
l’article R. 314-160 déclenchant le dispositif de modulation 
du forfait global de soins des établissements hébergeant 
des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 
l’article L. 313-12 du code de l’action sociale et des familles

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEX
T000035708438&dateTexte=&categorieLien=id

Arrêté du 2 octobre 2017 relatif à l’intégration dans la fonc-
tion publique hospitalière de personnels d’établissements 
privés à caractère sanitaire ou social

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTE
XT000035754734&dateTexte=&categorieLien=id
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Décret n° 2017-1470 du 12 octobre 2017 relatif à l’accès aux 
corps et cadres d’emplois de la catégorie C de la fonction 
publique par la voie du parcours d’accès aux carrières de la 
fonction publique de l’Etat, territoriale et hospitalière.

Publics concernés : administrations de l’Etat, services 
déconcentrés en dépendant et établissements publics de l’Etat, 
collectivités territoriales et leurs établissements publics et 
établissements mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 
janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière. 
Objet : modalités de recrutement dans la fonction publique de 
l’Etat, dans la fonction publique territoriale et dans la fonction 
publique hospitalière. 
Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain de 
sa publication. 
Notice : le décret a pour objet de : 
- tenir compte de l’élargissement par la loi du vivier du dispositif 
« parcours d’accès aux carrières de la fonction publique territo-
riale, hospitalière et d’Etat » en portant à 28 ans au plus l’âge des 
bénéficiaires de ce dispositif, en ouvrant l’accès à ce parcours 
aux personnes de 45 ans et plus en chômage de longue durée et 
bénéficiaires de minima sociaux ; 
- rapprocher les dispositions qui régissent les bénéficiaires du 
PACTE de celles qui régissent les agents contractuels des trois 
fonctions publiques ; 
- octroyer un congé sans rémunération pour raison de famille, 
conformément aux dispositions qui s’appliquent aux agents con-
tractuels des trois fonctions publiques ; 
- préciser que la période à prendre en compte pour la 
détermination de la limite de 20 % des postes à pourvoir par 
cette voie et au recrutement sans concours est l’année civile 
correspondant à l’année au titre de laquelle le recrutement sans 
concours est ouvert ; 
- limiter le nombre de personnes qu’un tuteur peut encadrer ; 
- prévoir un bilan des recrutements au titre de ce dispositif, 
présenté annuellement devant le comité technique compétent. 
Ce bilan mentionne le nombre d’agents en charge du tutorat 
des bénéficiaires, ainsi que les modalités de prise en compte du 
tutorat dans l’organisation du travail de l’agent et du collectif de 
travail.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEX
T000035802881&dateTexte=&categorieLien=id

Décret n° 2017-1471 du 12 octobre 2017 instituant à titre ex-
périmental un dispositif d’accompagnement des agents pub-
lics recrutés sur contrat à durée déterminée et suivant en 
alternance une préparation aux concours de catégorie A ou 
B de la fonction publique.

Publics concernés : administrations de l’Etat, services 
déconcentrés en dépendant et établissements publics de l’Etat, 
collectivités territoriales et leurs établissements publics et 
établissements mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 
janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique hospitalière. 
Objet : modalités spécifiques de recrutement dans les trois ver-
sants de la fonction publique. 

Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le 1er janvier 2018. 
Notice : le décret précise les modalités de mise en œuvre du 
dispositif expérimental d’accompagnement à l’accès aux corps 

et cadres d’emplois de catégorie A et B de la fonction publique 
ouvert aux personnes correspondant aux profils suivants : 
- jeunes sans emploi de 28 ans au plus, issus des quartiers 
prioritaires de la politique de la ville, zones de revitalisation rurale, 
dans une collectivité régie par l’article 73 de la Constitution, à 
Saint-Barthélemy, Saint-Martin, Saint-Pierre-et-Miquelon ou dans 
les territoires dans lesquels les jeunes connaissent des difficultés 
particulières d’accès à l’emploi ; 
- demandeurs d’emploi de longue durée de 45 ans et plus, 
bénéficiaires de certains minima sociaux (revenu de solidarité 
active, allocation de solidarité spécifique, allocation adulte 
handicapé) ou, dans les collectivités régies par l’article 73 de la 
Constitution et les collectivités de Saint-Barthélemy, 
Saint-Martin et Saint-Pierre-et-Miquelon, du revenu minimum 
d’insertion ou de l’allocation parent isolé. 

Le décret vise à : 
- définir la notion de « territoires dans lesquels les jeunes 
connaissent des difficultés particulières d’accès à l’emploi » 
comme les zones d’emploi dans lesquelles le taux de chômage 
moyen annuel est supérieur au taux de chômage moyen annuel 
national au 31 décembre de l’année précédant le recrutement. 
La liste des territoires concernés est publiée sur le service de 
communication en ligne du ministère de la fonction publique ; 
- préciser les dispositions réglementaires qui s’appliquent au 
contrat de droit public proposé dans le cadre de ce dispositif ; 
- déterminer les modalités de recrutement et de sélection des 
candidats ; 
- préciser les modalités de formation au cours du contrat, 
les conditions à remplir pour assurer un tutorat auprès des 
bénéficiaires du dispositif et les missions du tuteur ; 
- déterminer les modalités de gestion des agents au cours de 
leur contrat ; 
- prévoir les modalités de suivi de l’expérimentation ; 
- établir une assimilation de services effectifs pour les bénéficiaires 
de ce contrat.
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEX
T000035803019&dateTexte=&categorieLien=id

Arrêté du 16 octobre 2017 modifiant l’arrêté du  
14 mars 2017 relatif à la prime d’exercice territorial des 
personnels médicaux, odontologiques et pharmaceutiques
Le directeur général de l’agence régionale de santé peut, sur 
proposition du directeur de l’établissement dans lequel le praticien 
est nommé ou recruté, autoriser le versement de la prime en cas 
d’activité partagée entre des entités juridiques différentes distantes 
de moins de 20 km ou pour des unités sanitaires implantées en 
milieu pénitentiaire. Pour les dérogations accordées entre entités 
juridiques distantes de moins de 20 km, une convention d’activité 
partagée, conclue sur le fondement de l’article L. 6134-1 du 
code de la santé publique, doit être en cours au 1er juillet 2017
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=J
ORFTEXT000035822938&dateTexte=&categorieLien=id

LOI n° 2017-1487 du 23 octobre 2017 ratifiant l’ordonnance 
n° 2017-31 du 12 janvier 2017 de mise en cohérence des 
textes au regard des dispositions de la loi n° 2016-41 du 26 
janvier 2016 de modernisation de notre système de santé 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=J
ORFTEXT000035860850&dateTexte=&categorieLien=id
orieLien=id
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Arrêté du 18 octobre 2017 modifiant au titre de l’exercice 
2018 les dispositions de l’article 3.1 de l’arrêté du 9 
décembre 2005 pris en application de l’article R. 314-13 du code 
de l’action sociale et des familles, relatif à la transmission par courrier 
ou support électronique des propositions budgétaires et des comptes 
administratifs des établissements et services sociaux et médico-sociaux
h t tps : / /www. leg i f r ance .gouv. f r / a f f i chTex te .do?c idTex te=J
O R F T E X T 0 0 0 0 3 5 9 2 1 9 5 9 & d a t e Te x t e = & c a t e g o r i e L i e n = i d

Arrêté du 26 octobre 2017 relatif à la consulta-
tion du public sur le projet de stratégie nationale de santé
La consultation du public sur les objectifs et les priorités 
du projet de stratégie nationale de santé 2017-2022 est 
ouverte du 6 novembre 2017 au 25 novembre 2017.
Un questionnaire en ligne est mis à disposition à cet effet sur le site internet 
du ministère accessible à l’adresse suivante  www.strategie.sante.gouv.fr
h t t p s : / / w w w . l e g i f r a n c e . g o u v . f r / a f f i c h Te x t e . d o ? c i d Te
x t e = J O R F T E X T 0 0 0 0 3 5 9 2 1 9 7 5 & d a t e Te x t e = & c a t e g

Décret n° 2017-1515 du 30 octobre 2017 portant 
renouvellement du Conseil national de l’urgence 
hospitalière et modifiant sa composition et ses 
missions

Publics concernés : professionnels du secteur de la méde-
cine d’urgence. 
Objet : renouvellement du Conseil national de l’urgence 
hospitalière et modification de sa composition et de ses 
missions. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain 
de sa publication. 
Notice : le Conseil national de l’urgence hospitalière 
peut être saisi par le ministre chargé de la santé de toute 
question concernant l’organisation de la permanence de 
soins et de la prise en charge en urgence des patients 
au sein des établissements de santé. Le présent décret 
procède au renouvellement de ce conseil pour une durée 
de cinq ans. Il élargit ses missions en prenant en compte 
les situations sanitaires exceptionnelles. Il modifie sa 
composition et précise que son secrétariat est assuré 
conjointement par la direction générale de l’offre de soins 
et la direction générale de la santé.       
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JO
RFTEXT000035938994&dateTexte=&categorieLien=id

Décret n° 2017-1520 du 2 novembre 2017 
relatif à la reconnaissance des qualifications 
professionnelles dans le domaine de la santé

Publics concernés : professionnels de santé ressortissants 
des Etats membres de l’Union européenne ou parties à 
l’accord sur l’Espace économique européen. 
Objet : modalités de reconnaissance des qualifications pro-
fessionnelles dans le domaine de la santé. 
Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain 
de sa publication
Notice : le décret a pour objet de préciser les conditions et les 
modalités d’application des dispositifs de reconnaissance 
des qualifications professionnelles dans le domaine de 
la santé issues de la directive 2013/55/UE du Parlement 
européen et du Conseil du 20 novembre 2013, en ce qui 
concerne notamment la carte professionnelle européenne, 
le mécanisme d’alerte et l’accès partiel. 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JO
RFTEXT000035943892&dateTexte=&categorieLien=id

Décret n° 2017-1526 du 2 novembre 2017 modifiant le 
décret n° 2012-735 du 9 mai 2012 relatif aux indices de 

traitement sur la base desquels est effectuée la retenue 
pour pension des fonctionnaires occupant certains 
emplois de direction d’établissements mentionnés à 
l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière

Publics concernés : fonctionnaires nommés sur les emplois 
de directeur général de centre hospitalier universitaire 
ou régional, autres que ceux de l’Assistance publique-
hôpitaux de Paris, de l’Assistance publique-hôpitaux de 
Marseille et des Hospices civils de Lyon et des centres 
hospitaliers universitaires de Bordeaux, Lille, Montpellier, 
Nancy, Nantes, Strasbourg et Toulouse. 
Objet : indice de traitement sur la base desquels sont 
effectuées les retenues pour pension des fonctionnaires 
mentionnés ci-dessus. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain 
de sa publication. 
Notice : le décret revalorise l’indice de traitement sur la 
base duquel est effectuée la retenue pour pension des em-
plois de directeur général de centre hospitalier universitaire 
ou régional, autres que ceux des dix plus importants.      
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JO
RFTEXT000035967441&dateTexte=&categorieLien=id

Décret n° 2017-1527 du 2 novembre 2017 portant 
attribution de la nouvelle bonification indiciaire 
à certains personnels infirmiers de la fonction 
publique hospitalière.
Publics concernés : fonctionnaires membres des corps 
d’infirmiers anesthésistes. 
Objet : création d’une nouvelle bonification indiciaire de 15 
points. Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le 1er 
décembre 2017
 Notice : le décret met en place une nouvelle bonification 
indiciaire pour les infirmiers anesthésistes de la fonction 
publique hospitalière. 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JO
RFTEXT000035967450&dateTexte=&categorieLien=id

Décret n° 2017-1528 du 2 novembre 2017 modifi-
ant le décret n° 2012-748 du 9 mai 2012 pris pour 
l’application de l’article 8 de la loi n° 86-33 du 9 
janvier 1986 modifiée portant dispositions statut-
aires relatives à la fonction publique hospitalière 

Publics concernés : personnes nommées dans les emplois 
de directeur général de centre hospitalier universitaire ou 
régional. 
Objet : modifications apportées au modèle de contrat de 
droit public dont relèvent les agents recrutés dans ces 
emplois. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain 
de sa publication. 
Notice : dans le modèle du contrat de droit public dont 
relèvent les agents recrutés dans les emplois de directeur 
général de centre hospitalier universitaire ou régional, le 
décret a pour objet : 
- de modifier le taux relatif aux compléments de 
rémunération (performance) du contrat-type pour les 
emplois de directeurs autres que ceux des dix plus 
importants centres hospitaliers régionaux ; 
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- d'actualiser les dispositions relatives aux obligations 
déontologiques qui sont applicables à l'ensemble des 
directeurs généraux de centre hospitalier universitaire 
ou régional. 
 https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte
=JORFTEXT000035967463&dateTexte=&categorieLie
n=id

Arrêté du 2 novembre 2017 fixant le montant de la 
prime prévue par le décret n° 2011-46 du 11 janvier 
2011 modifié portant attribution d'une prime spé-
ciale à certains personnels infirmiers de la fonction 
publique hospitalière.
 https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte
=JORFTEXT000035967473&dateTexte=&categorieLie
n=id

Information de la DGOS des élections de Décembre 
2018, la page internet sera progressivement complétée 
afin d'aider les établissements dans l'organisation de 
ces élections.
http://solidarites-sante.gouv.fr/professionnels/gerer 
un etablissement-de-sante-medico-social/fonction 
publique-hospitaliere-607/les-dossiers/article/les 
elections-professionnelles-fph-2018
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OCTOBRE 2017 ANGOULEVANT
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OCTOBRE2017 MONROVAL
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CH DE 
SAINT QUENTIN

MARS 2017 HUGUET 
HERVE

03 23 06 74 21 fo@ch-stquentin.fr
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Quinze jours de grève à l’initiative de FO à la Maison 
Départementale de l’Enfance des Deux Sèvres 
 
 
Niort : mouvement de colère à la Maison départementale de l'enfance 
La Nouvelle république Publié le 29/09/2017 à 11:54 | Mis à jour le 29/09/2017 à 15:33 

 
Une cinquantaine de grévistes mobilisés ce vendredi matin.  
© Photo NR 
A l'appel du sy 
ndicat Force ouvrière, plus de cinquante agents en grève se sont retrouvés ce vendredi dans la 
cour de la Maison départementale de l'enfance. 
 
 
Non respect des promesses et des engagements pris par la direction dans la refonte du projet 
d'établissement et dans la mise en œuvre des services avec les moyens s'y afférant.C'est l'une des 
revendications portées par les représentants syndicaux de Force ouvrière, ce vendredi matin dans la 
cour de la Maison départementale de l'enfance de Niort à La Tiffardière. Mais cette revendication n'est 
pas la seule et à travers la mobilisation d'une cinquantaine d'agents de la MDE, c'est une véritable 
colère qui s'exprime. La dégradation des conditions de travail autant que de l'accueil du public est 
dénoncée. Dans les mots et sur les banderoles. 
 
Le sujet est d'autant plus complexe et douloureux qu'il concerne l'accueil des enfants, ceux qui 
séjournent sur le site mais aussi les mineurs non accompagnés hébergés dans différentes structures 
du département. Et les chiffres explosent. De 150 en juin, ils sont passés 320 en septembre. Les 
moyens tant humains qu'en terme de locaux ne permettent plus aux éducateurs et ou accompagnants 
d'exercer dans de bonnes conditions. Les heures supplémentaires s'accumulent. La souffrance au 
travail est perceptible dans les mots prononcés par les grévistes. 
 
S'ajoute la fermeture récente du foyer des adolescents. Les personnels concernés malgré leur bonne 
volonté d'être reclassés manifestent leur mécontentement. Les termes de "pression" de "maltraitance" 
sont prononcés. 
 
 
 
Après le dépôt du préavis de grève mardi, une délégation a été reçue ce jeudi par le président du 
conseil départemental Gilbert Favreau et le directeur général des services Franck Paulhe. Pas de 
réponse satisfaisante. Ce vendredi matin, les manifestants attendaient de nouvelles rencontres avec 
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le directeur de la MDE mais aussi des éléments de réponse de la préfecture. 
 
Après avoir été reçu par le directeur de la MDE, et "n'ayant reçu aucune réponse satisfaisante," les 
grévistes décidaient de poursuivre le mouvement lundi, au terme 
 
En début d'après-midi lors d'un point presse, le président du Département, Gilbert Favreau a apporté 
quelques précisions à travers des données chiffrées : 314 mineurs non accompagnés sont 
actuellement " accueillis" dans les Deux-Sèvres. Des chiffres bien supérieurs à ce qu'ils devraient 
être. "La responsabilité de l'Etat au plus haut niveau" est à ses yeux indéniable, il attend que des 
décisions soient prises permettant notamment l'évaluation la plus rapide possible des jeunes arrivant 
dans le département. " Je prends ce mouvement de façon positive, il peut servir à sensibiliser ceux qui 
sont nos interlocuteurs." 
 
Rassemblés devant la préfecture, en début d'après-midi, les manifestants ont remis une motion. Ils 
devraient être reçus lundi. 
 
Lire dans La Nouvelle République du samedi 30 septembre. 
 
 
Jean-Michel Laurent 
 
 
Niort : le personnel de la Maison de l'enfance réclame plus de moyens 
 
La Nouvelle République Publié le 03/10/2017 à 17:31  
 
 

 
La manifestation du personnel de la Maison départementale de l'enfance à Niort. / © Thomas 
Chapuzot 

    
Les salariés de la Maison départementale de l'enfance à Niort étaient en grève aujourd'hui pour 
protester contre la dégradation de leurs conditions de travail. Une situation induite par l'augmentation 
du nombre de mineurs étrangers non accompagnés à prendre en charge. 
Par Christine Hinckel 
 
Le personnel de la Maison départementale de l'enfance se dit débordé face à l'afflux de ces 

mineurs migrants non-accompagnés. "De 150 à la fin 2016, on est passé à 350 

aujourd'hui" estiment les syndicats. A l'heure actuelle, chaque éducateur doit gérer entre 40 et 50 

dossiers en même temps ce qui, pour les salariés, entraîne une dégradation de la prise en charge 

et conduit à un travail d'évaluation bâclé à l'arrivée des jeunes mineurs. La surchauffe de ce 

service entraîne des perturbations dans les autres services, constatent-ils. 
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Après plusieurs jours de conflit, les 88 employés de la Maison départementale étaient appelé à 

suivre un mot d'ordre de grève totale à partir de midi. Un rassemblement était également 

organisé en milieu d'après-midi au moment où une délégation était reçue au conseil 

départemental des Deux-Sèvres. 

 
Le personnel tire la sonnette d'alarme depuis plusieurs mois maintenant et une rencontre avec Gilbert 
Favreau, le président du conseil départemental, a déjà eu lieu. Les négociations se poursuivent pour 
obtenir des moyens supplémentaires de la part du département pour remplir leur mission d'accueil. En 
fin de journée, la grève a été reconduite pour demain. 
 
Reportage d'Élodie Gérard, Thomas Chapuzot et Carine Grivet. 

Mineurs non accompagnés : des renforts pour la Maison départementale de 

l'enfance de Niort 

 

 
 
Les départements sont actuellement confrontés à une surcharge de travail due à la forte 
augmentation de l'arrivée du nombre de mineurs non accompagnés. C'est particulièrement vrai dans 
les Deux-Sèvres où le Département vient d'annoncer de nouveaux moyens pour tenter de résoudre 
cette crise. 
 
Par Christine Hinckel 
 
La Nouvelle république Publié le 12/10/2017 à 12:00 Mis à jour le 13/10/2017 à 15:41 
 
Les salariés de la Maison départementale de l'enfance sont en grève depuis maintenant quinze jours 
à Niort. Ils estiment ne plus avoir les moyens de remplir de façon satisfaisante leur travail face à 
l'augmentation du nombre de mineurs non accompagnés qu'ils doivent prendre en charge. 
L'une des principales difficultés pointées par le personnel de la Maison départementale de l'enfance 
est le peu de temps qu'ils ont à consacrer à l'évaluation des nouveaux arrivants, tout particulièrement 
pour fixer leur âge. 
 
Le renfort d'une équipe externe pour l'évaluation des jeunes 
 
Le conseil départemental des Deux-Sèvres annonce aujourd'hui "qu'il a décidé de mettre en place une 
équipe spécialisée, externe à la MDE, qui prendra en charge l'évaluation des jeunes actuellement en 
attente d'orientation".  "La Maison départementale devrait ainsi retrouver des conditions de 
fonctionnement normales" ajoute le communique du département des Deux-Sèvres. 
Sur le terrain, cette mesure est perçue comme une avancée par le personnel gréviste de la Maison de 
l'enfance "mais celà ne suffit pas" affirme ce matin Amélie Baudry, représentante Force Ouvrière à la 
MDE qui précise qu'à l'heure actuelle, "60 dossiers sont en retard". 
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Les salariés se rassemblent à nouveau cet après-midi devant la Maison départementale de l'enfance. 
Les représentants syndicaux doivent être reçus par la direction. 
 
Gilbert Favreau auditionné à l'Assemblée nationale 
 
Toujours à propos de ce dossier des mineurs non accompagnés, Gilbert Favreau, le président du 
conseil départemental des Deux-Sèvres sera auditionné ce jeudi à l'Assemblée nationale devant les 
membres de la Commission des affaires sociales. Il représentera l'Assemblée des Départements de 
France et entend indiquer notamment "que l'accueil de ces jeunes étrangers relève de la politique 
migratoire de l'Etat qui devrait s'engager dans le démantèlement et la répression des filières qui 
organisent l'arrivée massive et grandissante de ces jeunes". 
L'accueil des mineurs non accompagnés représente un budget annuel d'environ un milliard d'euros 
pris en charge actuellement par les départements. Dans les Deux-Sèvres, cette dépense est passée 
de deux millions d'euros en 2016 à près de 5,7 million d'euros pour 2017 avec 320 jeunes 
actuellement pris en charge. 
 
Le reportage de Ingrid Gallou, José Sousa et Carine Grivet 
 
 
Deux-Sèvres La sortie de crise se dessine à la Maison de l'enfance 
 
12.10.2017 17:24 

 
L'ambiance était plus détendue hier à La Tiffardière. 

Photo CO - Marie DELAGE 
 
Alors qu'ils entameront ce vendredi, leur quinzième jour de grève, les salariés de la Maison 
départementale de l'enfance devaient prendre connaissance ce jeudi soir d'un protocole de sortie de 
crise proposé par la direction générale du Département. 
PUBLICITÉ 
 
 
Ils se réuniront vendredi après-midi pour dire si oui ou non, ils acceptent ce protocole. L'hypothèse 
d'une fin du mouvement était hier soir la plus probable. 
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 ELECTIONS PROFESSIONNELLES PARTIELLES 
A L’HOPITAL DE CHATEAUREAUX 

FO AFFIRME ET CONFORTE SA PREMIERE PLACE

N° C.A,P.L. 2 4 5 6 7 8 9 10 Total voix
Nombre d'inscrits
Nombre de votants 100 15 55 42 44 180 58 19 513
bulletins nuls 3 0 3 4 2 8 0 1 22
Suffrages exprimes 97 15 52 38 42 172 58 18 491 100%
F.O. Chateauroux 19 3 11 22 20 53 16 5
F.O. Le Blanc 17 2 8 3 3 27 12 2

Total F.O. 36 5 19 25 23 80 28 7 225 45,82%
C.F.D.T. Châteauroux 34 9 11 13 17 24 27 11
C.F.D.T. Le Blanc 3 1 1 0 2 22 3
Total C.F.D.T. 37 10 12 13 19 46 30 11 178 36,26%
C.G.T. Châteauroux 22 14 40
C.G.T. Le Blanc 2 4 6
Total C.G.T. 24 18 46 88 17,92%

RESULTATS ELECTIONS C.A.P.L. DU 10/10/2017 CHATEAUROUX/LE BLANC 
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Selon le syndicat FO, «les Ehpad sont malades» 
 

05/11/2017, 08:40 | ACTU SANTE - CARCASSONNE (11) 

 
Jeudi prochain, le syndicat FO, tirera un premier coup de semonce à l'adresse du gouvernement. Dans deux régions, en Occitanie et en 
Provence-Alpes...Lire 

 

Jeudi prochain, le syndicat FO, tirera un premier coup de semonce à 
l'adresse du gouvernement. Dans deux régions, en Occitanie et en 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, plusieurs débrayages auront lieu dans les 
EHPAD (Etablissement hospitalier pour personnes âgées dépendantes).  

Les responsables syndicaux dénoncent la dégradation des conditions de 
travail des personnels et la maltraitance institutionnelle qui en découle.  

«Les EHAPD sont malades» estime Audrey Solignac, de FO Santé du 
Gard. Et selon les responsables syndicaux, la situation devrait encore se 
dégrader dans les années qui viennent, alors même que la journée de 
solidarité (le lundi de Pentecôte) a rapporté, en 2017, plus de 2,4 
milliards d'euros.  

Pour Gilles Gadier, cette enveloppe permettrait de «créer plus de 55 000 
emplois» dans les établissements. Dans le même temps, l'Etat envisage 
de priver les EHPAD de plus de deux cents millions.  

Parallèlement, la fin des contrats aidés va accroître les difficultés de 
travail rencontrées au quotidien par les personnels.  

Dans l'Aude, sur les 800 personnes travaillant dans les EHPAD, on 
compte actuellement près de soixante CAE. Ce qui devrait accroître 
encore «l'épuisement des personnels», estime Bruno Izard, alors même 
que les familles peuvent payer jusqu'à 2 400 € l'hébergement de leurs 
proches. 
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MOTION DE SOUTIEN 
AU PERSONNEL  

DE LA MAISON DÉPARTEMENTALE DE L’ENFANCE DES DEUX-SEVRES 
 
 

 
La Conférence Nationale des Groupements Départementaux de la Fédération 
des Personnels des Services Publics et de Santé FORCE OUVRIÈRE apporte son 
plus total soutien au syndicat FO et aux personnels de la Maison Départementale 
de l’Enfance des Deux Sèvres qui ont voté la grève totale reconductible depuis le 
29 septembre 2017 pour le respect des missions du Service Public de protection 
de l’Enfance et de la Famille, des droits des mineurs et des personnels de la 
Fonction Publique Hospitalière. 
 
FORCE OUVRIÈRE et les personnels dénoncent la sous dotation financière de 
l’établissement. 
 
Les moyens humains et matériels manquent cruellement pour la mise en œuvre 
des droits. Le nombre de mineurs et majeurs pris en charge dans le cadre de la 
prévention et de la protection de l’enfance et de la famille par l’établissement 
est passé de 120 jeunes non accompagnés en juin à 350 en septembre, sans 
moyens supplémentaires. La conséquence en est le démantèlement des services, 
la dégradation des conditions d’accueil et d’accompagnement éducatif des 
personnes vulnérables accueillies et des conditions de travail des personnels de 
la MDE.  
 
Par ailleurs, la prise en charge des mineurs non accompagnés, confiés par les 
Juges pour enfants au Président du Conseil Départemental au titre des droits 
républicains de protection des mineurs, exige que les moyens soient mis en 
œuvre pour assurer correctement cette mission.  
 
Le syndicat FO, après avoir été reçu par le Conseil Départemental et avoir déposé 
une motion en Préfecture, demande avec sa Fédération que le Préfet reçoive de 
toute urgence une délégation, afin d’apporter une réponse aux revendications 
légitimes des personnels en grève. 
 
 
 
 
 

Adopté à l’unanimité, à Limoges, le 4 octobre 2017. 
 
 
 

Fédération des Personnels 
des Services Publics et 
des Services de Santé 
Force Ouvrière 
 
www.fo-publics-sante.org 
fo.sante-sociaux@fosps.com 
fo.territoriaux@fosps.com 
 
Tél. : 01 44 01 06 00 
 
153 - 155 rue de Rome 
75017 PARIS 
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«Une société se juge à la manière 

dont elle traite ses personnes âgées»           

LA CONFÉRENCE NATIONALE
DE DÉFENSE DES EHPAD

LE 28 NOVEMBRE À PARIS

EN FRANCE 
DANS LES EHPAD

FORCE OUVRIÈRE 
LÈVE LE VOILE

À 
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